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ALGERIE TELECOM SPA
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE MtLA

SOUS DIRECTION FONCTIONS SUPPORT
DEPARTEMENT PATRIMO!NE ET MOYENS
REF : ArlsDFs/DPM/sM e I l\g lzozt

A MONSIEUR
LE DIRECTEUR DU BEM DE MILA

Obiet : MISE EN DEMEURE N" 01
Proiet : Suivi r6alisation du sidge de la direction Op6rationnelte de T6l6coms + Agence
Commerciale - DOT DE MILA
convention : N" 17lSD FS/D PM/SMG/DO M I LA/2018.

Suite i la mission du suivi du projet R6alisation du SiEge de la direction Op6rationnelle +
Agence Commerciale - DOT DE MILA; confi6e dans le cadre de la convention N' 17/SDFSIDqMI
DO M!LA/2018.

Suite i la r6union du travail pr6paratoire pour la relance du projet en question qui a eu lieu
le 06/0712023 et i laquelle votre repr6sentant a assist6e.

Vu la recommandation du CTC, relative d la r6vision de la note de calcul du mur de
soutdnement dont l'etude a 6t6 valid6e, par vos services.

Vu l'6crit qui vous a 6t6 adress6 en date du L2/07 /2023.
Vu la lettre de rappel qui vous a 6t6 transmise concernant la m6me r6serve en date

18107/2023.
Vu la lettre du dernier rappel quivous a 6t6 adress6e pour la lev6e de la r6serve en question.
Vu la correspondance qui nous est parvenue de l'entreprise, Groupement de Solidarit6

LEMEURS cha196 de r6alisation du projet, dans laquelle il signale l'arr6t des travaux des
am6nagements ext6rieurs i cause de la non prise en charge des r6serves du CTC 6voqu6e et
l'absence des plans de drainage des murs de soutdnement.

Vu l'absence presque totale de votre 6quipe du suivi dont les noms nous ont 6t6
communiqu6s depuis le d6marrage du projet.

Vu l'absence totale des rapports hebdomadaires du suivi du projet et qui doivent 6tre
transmis aux maitre de l'ouvrage conformement i l'article 05 de la convention du suivi et rappel6
dans le PV de la r6union de l'ouverture du projet du06|0T/2023.

Pour toutes ces raisons, nous avons le regret de vous mettre en demeure afin de rem6dier i
toutes ces insuffisances dans un d6lai de huit jours et ex6cuter votre mission de suivi dans les
rdgles de l'art conform6ment aux clauses contractuelles.
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